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"la MINUSCA dément
l'accusation"

ENRÔLEMENT DES ENFANTS MINEURS DANS L'ARMÉE 

CENTRAFRIQUE 



« Depuis le début du mois
de mai 2024, certains ac-
teurs des Relations Inter-
nationales demandent à
l'Etat-Major des Armées de
faire le point sur les recru-
tements et l'enrôlement
des enfants soldats dans
les rangs des Forces Ar-
mées Centrafricaines
(FACA) », lit-on dans un
communique de l’Etat
Major des Forces armées
Centrafricaines paru le 25
Mai 2024.

Le Chef d’Etat Major, le Gene-
ral d'Armée Zéphirin Mama-
dou qui signe le document
va plus loin en mettant à nu
l’entreprise malveillante de

ces officines internationales qui se livrent
à cette campagne de sabotage et de
désinformation en ces termes : « les
FACA n'ont même pas besoin des en-
fants pour augmenter leur effectif, car
pour un recrutement de deux cent (200)
Jeunes citoyens centrafricains, il enre-
gistre plus de dix mille (10 000) candida-
tures des adultes. Cette réalité du
processus de recrutement traduit qu'un
enfant ne peut être recruté dans les
rangs des FACA. »
Il précise à cet effet : « L'Etat-Major

des Armées qui accorde une importance
particulière aux droits de l'Homme visant
la protection spécifique de l'enfant, en
tant qu'être humain à part entière, se dit
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disposé de fournir toutes les informa-
tions nécessaires sur les ressources hu-
maines des FACA aux acteurs des
Relations Internationales. »  
Concernant les efforts déjà mis en

œuvre par ses soins et ceux du Ministre
de la défense, Claude Rameau Bireaux,
sous la houlette du Président de la Ré-
publique Chef des armées, il rappelle : «
des dispositions ont été prises, entre au-
tres, par des textes règlementaires de
l'Inspection Générale de l'Armée Natio-
nale, interdisant même aux enfants de

vagabonder dans les casernes pour un
quelconque bénévolat ».
Dans ce sens, le ministère de la Dé-

fense nationale a officiellement récep-
tionné, le 14 mai 2024, deux bâtiments
destinés à accueillir les bureaux de l'Ins-
pection générale de l'Armée nationale
(IGAN). Ces deux édifices ont été équi-
pés par la MINUSCA pour un investisse-
ment total de plus de 97 millions de

francs CFA. La cérémonie de remise des
bâtiments s'est déroulée en présence du
Président de la République, Faustin Ar-
change Touadéra, de la Représentante
spéciale adjointe du Secrétaire général
de l'ONU en République centrafricaine,
Joanne Adamson, de membres du Gou-
vernement, de représentants du corps
diplomatique, ainsi que de hauts gradés
de l'armée et de la police.
Le Chef d’Etat-Major, le General d'Ar-

mée Zéphirin Mamadou de rassurer : «
la population, les Missions Diploma-

tiques et Consulaires accréditées en Ré-
publique Centrafricaine, la MINUSCA,
les Organisations Internationales et Or-
ganisations Non Gouvernementales,
qu'il n'existe pas dans les rangs des
FACA des enfants soldats. »
Dans cette lancée, il souligne que : «

depuis le retour à l'ordre constitutionnel,
le 30 mars 2016, les FACA, devenues
professionnelles et républicaines, atta-
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chent beaucoup de prix au respect du
Droit International Humanitaire, des
droits de l'Homme et de la Convention
relative aux droits de l'Enfant (CIDE), en
ce qui concerne le recrutement dans
leurs rangs. »
Pour le confirmer, les FACA subissent

régulièrement des formations portant sur
les aspects disciplinaires. Ces-dernières
sont presque toujours dispensées par
des experts de la MINUSCA et d’autres
partenaires dans le but de relever le ni-
veau de professionnalisme des FACA.
D’ailleurs, allant plus loin lors de son

passage chez le Chef d’Etat-Major des
FACA, madame Valentine RUGWABIZA
a indiqué que la Mission multidimension-
nelle intégrée des nations unies pour la
stabilisation de la Centrafrique et les
Forces Armées Centrafricaines travail-
lent côte à côte, pour la protection des
civiles et aussi dans le cadre de l’exten-
sion de l’autorité de l’Etat.  
La cheffe de la MINUSCA de nous lais-

ser ce vibrant témoignage : « Je tiens à
exprimer mes remerciements très cha-
leureux au Chef d’Etat-Major mais aussi
à tout l’Etat-Major des Armées Centrafri-
caines et aussi au Chef Suprême des Ar-
mées Centrafricaines pour l’excellente
qualité de notre coopération entre la MI-
NUSCA et les institutions républicaines
».
Et elle d’ajouter : « Que ce soit dans la

Haute Kotto à Sam-Ouandjia, à Vakaga,
à Gordil, à Tiringoulou et dernièrement
dans le Haut-Mbomou, le déploiement
de deux forces conjointes ont créées des
conditions favorables pour la stabilisa-
tion, la réconciliation et la cohésion so-
ciale ».
Pour rappel, le Général de Corps d’Ar-

mée Zéphirin Mamadou, Chef d’Etat-

major des Armées, et le et son Etat-
major chargé des opérations forment le
rideau de fer infranchissable qui a mis en
déroute toutes les velléités de la CPC.
Cette posture républicaine est relevée

par le Chef d’Etat-major des Armées en
ces termes : « C'est ainsi qu'en dépit des
violents affrontements entre les FACA et
la Coalition des Patriotes pour le Chan-
gement (CPC) qui cherchait à renverser,
par les armes, les institutions de la Ré-
publique légalement établies, en janvier
2021, il n'y a eu aucun enrôlement des
Enfants pour renforcer les rangs des
FACA afin de vaincre ce groupe terro-
riste. »
Fort de cet exploit et surtout des trans-

formations, le commandant opérationnel
de l’armée centrafricaine retire la posi-
tion du Président Touadéra qui ; « reste
déterminé à lutter contre le recrutement
et l'utilisation des enfants soldats,
exhorte tous les acteurs des Relations
Internationales à faire preuve de trans-
parence et d'honnêteté dans leur appré-
ciation des efforts de
professionnalisation des FACA et à four-
nir toutes les preuves de l'existence
éventuelle des enfants soldats dans les
rangs des FACA en vue des mesures
énergiques à prendre. »

Jules NJAWE


